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Mot du 
président-
directeur 
général  
 
 
 
L’Institut national des mines, ci-après appelé « l’Institut », est un organisme 
gouvernemental mis en place en 2010 par sa loi constitutive et qui a pour mission de 
conseiller le gouvernement du Québec dans la mise en œuvre d’une offre de formation 
d’avant-garde en vue de contribuer au développement du plein potentiel du secteur minier. 
L’Institut agit comme animateur de réseau pour multiplier les échanges entre les 
intervenants du milieu de l’éducation et les représentants de l’industrie minière en vue de 
favoriser l’innovation en formation minière au bénéfice du Québec tout entier. L’Institut 
réalise également des projets de recherche appliquée avec de nombreux partenaires 
venant d’établissements d’enseignement et de l’industrie minière. 
 
L’Institut est conscient de ses responsabilités en matière de développement durable et, 
par le présent plan d’action de développement durable 2021-2022 (PDD), il réitère son 
engagement à poser des gestes concrets en appui à la Stratégie gouvernementale 2015-
2020 qui vise l’exemplarité de l’appareil gouvernemental en matière de développement 
durable, laquelle fut prolongée d’un an. 
 
Le présent plan se veut transitoire à la future Stratégie gouvernementale de 
développement durable 2022-2027 qui deviendra la prochaine référence de l’Institut dans 
le cadre des objectifs qu’il se fixera et qui trouveront leur force dans son PDD couvrant 
cette même période. 
 
 
 
 
 
 
Jean-François Pressé 
Président-directeur général 
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Introduction 
 
Le plan d’action de développement durable 2021-2022 de l’Institut national des mines se 
concentre sur la mise en œuvre d’actions qui contribueront à l’atteinte de l’orientation 1 
de la Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020 : « Renforcer la 
gouvernance du développement durable dans l’administration publique ». 
 
Considérant la prolongation d’un an de la Stratégie gouvernementale de développement 
durable 2015-2020 (SGDD), le présent plan d’action se veut transitoire. 
 
 

Stratégie gouvernementale de développement 
durable 

 
Orientation 1 de la Stratégie 2015-2020 
Renforcer la gouvernance du développement durable dans l’administration 
publique 

 
 
 

 
Objectif : 1.1 - Renforcer les pratiques de gestion écoresponsables 

dans l’administration publique 
 
 

Action 1 : Réduire les déplacements dans le cadre du travail 
 

Indicateur  Cible 

   

Adopter des lignes directrices 
en matière de télétravail 

 
Lignes directrices en matière 
de télétravail adoptées 
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Action 2 : Intégrer les principes de développement durable 
dans notre politique d’approvisionnement 

 

Indicateur  Cible 

   

Principes de développement 
durable intégrés dans notre 
politique d’approvisionnement 

 

Politique d’approvisionnement 
révisée comprenant les 
principes de développement 
durable adoptée 

   
 
 

Action 3 : Tenir les événements de manière écoresponsable 
 

Indicateur  Cible 

   

Proportion d’événements 
organisés par l’Institut 
intégrant des mesures 
écoresponsables 

 
100 % des événements 
intégreront des mesures 
écoresponsables 

 
 
 

Objectif : 1.2 - Renforcer la prise en compte des principes de 
développement durable par les MO 

 
Action 4 – Intégrer les principes de développement durable 
dans la recherche 

 

Indicateur  Cible 

   

Principes de développement 
durable intégrés dans la 
recherche 

 
10 % des recherches intègrent 
les principes de 
développement durable 
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Objectif : 1.6 - Coopérer aux niveaux national et international en 
matière de développement durable, en particulier avec la 
Francophonie 

 

Action 5 : Renforcer l’approche DD de l’Institut sur la scène 
internationale 

 
 

Indicateur  Cible 

   
Identifier, de manière 
concertée avec ses 
partenaires, les valeurs de 
développement durable que 
doit promouvoir l’Institut sur la 
scène internationale 

 Valeurs identifiées 

   
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

125, rue Self 
Val-d’Or (Québec)  J9P 3N2 
819 825-4667 
inmq.gouv.qc.ca  


